
 
 
Fédération d´Escrime d´Allemagne 16-1-2008 
 
A toutes les Fédérations d´Escrime affiliées de la F.I.E.  
 
 
Tournoi International épée hommes cadets à Osnabrück 
 
_______________________________________________________________________________________________ 
 
Categorie:  Qualification  de la Fédération d´Escrime d´Allemagne 
Date:  16 / 17 février 2008 
Lieu:   Centre de Sport du Cercle d'Escrime Osnabrück, Hiärm-Grupe-Str. 8, 
   49080 Osnabrück, tél.salle d'escrime: +49-5 41-4 17 03 
 
 
1. Organisateur: Cercle d´Escrime Osnabrück, M. Folker Mehliss, Koksche Str. 38, 49080 Osnabrück, 
  tél.: +49-541-8 68 30, fax: +49-541-60 90 84 11 
 
2. Participation: Le tournoi est ouvert aux tireurs étrangers et allemands nés 1991-1995.  
     
3. Inscription: Les engagements devront parvenir le 10-2-2008 dernier délai  s.v.p.directement à: 
  Cercle D'Escrime Osnabrück, tél.:+49-5 41-4 17 03, fax: +49-541-60 90 84 11, 
  e-mail: osc-turniermeldungen@gmx.de 
 
4. Formule: Conforme aux décisions du Congrès de la F.I.E. 
 
5. Horaire::  16-2-2008   9.00 h      contrôle d'armes   
      9.30 h      appel 
   10.00 h      scratch 
   10.30 h      début 
  17-2-2008   9.00 h      continuation  
         
6.        Droit d'engagem.: 13 € / tireur, payable par chèque barré avec l'inscription ou sur le compte 691 691, 

Sparkasse Osnabrück, BLZ 265 501 05 
 IBAN: DE60 2655 0105 0000 6916 91, BIC: NOLA DE 22 

   Pour des inscription après le 10-2-2008 il faut payer 20 €/ tireur 
  
7.        Hébergement:   Hotel „IBIS“, Blumenhaller Weg 152, 49078 Osnabrück  

  Tel. 0541-40490,  Fax 0541-41945  
  Hotel Bürgerbräu Blumenhaller Weg 41, 49080 Osnabrück 
  Tel.: (05 41) 4 04 35 - 0, Fax: (05 41) 4 04 35 - 30 
  Hotel „intour“, Maschstr. 10, 49078 Osnabrück,  
  Tel. 0541-46643, Fax 0541-434239  
  Jugendgästehaus, Iburgerstr. 183A, 49082 Osnabrück  
  Tel. 0541-54284,  Fax 0541-54294 

 
8. Antidopage:  Un contrôle antidopage sera effectué. 
 
9. Arbitres: À partir de quatre tireurs un arbitre, à partir de sept tireurs deux arbitres etc.; 
                                   amende par arbitre manquant EUR 200.  
                                   Ce règlement s'applique aux participants allemands et aux participants etrangers 
 
10.      Responsabilité:    L´organisateur ne prend pas de résponsabilité en cas d´accident 
 
11.      Remarques:               Il y a un restaurant dans le centre de sport 
      Seulement des chaussures de sport sont permis dans la salle d'escrime. 


